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                       Paris, le 18 mars 2026 
 
                       Le ministre de l’éducation nationale,  

 
                        à 

 
Mesdames et Messieurs les rectrices 
et recteurs d’académie 
 

  

 
Objet : ouverture d’une campagne complémentaire de recrutement par voie d’accueil en détachement 
de professeurs des écoles pour la rentrée scolaire 2026  
 
Depuis 2024, une campagne de détachement complémentaire est mise en place pour proposer des 
recrutements de professeur des écoles dans le corps des professeurs certifiés. 
 
En 2026, la DGRH ouvrira cette campagne additionnelle de détachement selon le calendrier suivant : 

- dépôt des candidatures: du 7 au 17 avril 2026 

- instruction académique des candidatures : du 20 avril au 7 mai 2026 

- instruction ministérielle des candidatures proposées par les recteurs : à partir du 11 mai 2026 

- communication des résultats de la campagne : 15 juin 2026 
 
Les professeurs des écoles pourront candidater cette année dans l’ensemble des disciplines du corps des 
professeurs certifiés. 
 
Le dépôt des candidatures, leur instruction par les services académiques et la DGRH seront traités dans 
l’application PEGASE accessible via l’adresse https://i-dgrh-app.adc.education.fr/dcesd 
 
Je vous remercie de bien vouloir assurer la communication de cette campagne auprès de vos services de 
gestion et de vos enseignants: 

 
S’agissant des professeurs des écoles en disponibilité dont les candidatures seraient retenues, qu’ils 
relèvent de votre territoire académique ou d’un autre, il reviendra aux DASEN de leur département 
d’origine de les réintégrer avant de les placer en détachement sortant par voie d’arrêté. L’accueil en 
détachement sera assuré par la DGRH qui prendra l’arrêté correspondant. 
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